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AVIS DE MARCHE 
Marché de services – CPV 75200000-8 

 
Prestations de services pour le dispositif  
“Médiateurs de Quartiers KOUROU” 

 
 
1. Pouvoir Adjudicateur 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE KOUROU (S.IM.KO.) 
33, avenue Jean Jaurès – BP 812 
97388 KOUROU Cedex 
Téléphone : 0594 32 10 34 
Profil d’acheteur : http://simko973.e-marchespublics.com 
  
2. Procédure de passation 
Marché à Procédure Adaptée (article R 2123-1 3° du Code de la commande publique). 
 
L’exécution du marché comporte une clause d’insertion par l’activité économique obligatoire, 
en application des dispositions de l’article L2112-2 du Code de la Commande Publique. 
 
3. Objet de la consultation 
 
Médiateurs de Quartiers à KOUROU – Marché 2024-2026. 
 
Le présent marché a pour objectif de désigner un prestataire de services chargé de : 

§ réguler les comportements et usages perturbant le « bien vivre ensemble » (incivilités) 
sur l’ensemble des espaces publics et communs visés 
§ contribuer à traiter les atteintes légères et à prévenir la délinquance  
§ mener des médiations entre des personnes en conflit 
§ assurer une veille résidentielle (prévenir et signaler les dysfonctionnements et anomalies 
techniques susceptibles d’augmenter la dangerosité et le sentiment d’insécurité) 

 
4. Caractéristiques principales 
 
Il s’agit de couvrir cinq quartiers prioritaires de la commune de Kourou, à savoir :  

- Anse,  
- Monnerville,  
- Eldo-Europe-Simarouba-Albia, 
- Deux Lacs, 
- Bourg-Roches Saramaca  

 
Les formes de médiation proposées devront avoir pour objectifs partagés d’améliorer le climat social 
général de ces quartiers, le mieux vivre ensemble et l’amélioration du cadre de vie.  
 
Dans le cadre de ce marché, la SIMKO fixe trois objectifs majeurs qui sont : 

-  répondre à la demande de tranquillité publique et résidentielle des locataires par la 
régulation des incivilités, le traitement et la prévention d’atteintes légères, la médiation 
en situation de conflit et l’éducation à l’environnement (respect du cadre de vie / 
hygiène / propreté), 

-  mettre en place un pilotage du dispositif et des modalités de travail propres à prendre 
en compte les attentes des locataires et du bailleur SIMKO en matière de politique de 
tranquillité publique et résidentielle,  

-  la maîtrise budgétaire de cette prestation de services. 
 
5. Justificatifs à produire 
Les justificatifs à produire quant aux qualités et capacités du candidat sont décrits dans le Règlement 
de la consultation. 
  
Les candidatures, offres et documents de présentation associés seront entièrement rédigés en langue 
française, l’unité monétaire utilisée est l’euro.  
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6. Critères de sélection des candidatures et de jugement des offres 
 
Les critères de sélection des candidatures sont listés dans les documents de la consultation. 
 
Les offres seront jugées en fonction et dans l’ordre des critères pondérés suivants : 

- Valeur technique pour 60% 
- Coût de la prestation pour 40% 

 
7. Modalités de financement / paiement 
 
- Financement : Fonds propres, subventions abattement TFPB 
- Paiement : acomptes mensuels, délai global de paiement de  30 jours, virement bancaire. 
 
8. Lieu où l'on peut retirer le dossier d'appels d'offres 
 
Le Dossier de Consultation est disponible gratuitement, sur le profil d’acheteur de la S.IM.KO., après 
inscription sur cette plate-forme de dématérialisation, à l’adresse suivante :  

 
http://simko973.e-marchespublics.com 

 
 
9. Date limite de réception des offres 
 
Le lundi 25 mars 2024 à 12 heures. 
 
10. Adresse où les offres doivent être déposées : 
Uniquement sous forme électronique (excepté les copies de sauvegarde qui se substitueront, en cas 
d’anomalie, aux dossiers transmis par cette voie), sur le profil d’acheteur sus indiqué. 
 
11. Délai pendant lequel le soumissionnaire reste engagé par son offre 
Cent vingt (120) jours à compter de la date limite de réception des offres. 
 
12. Renseignements d'ordre administratif et technique 
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 
étude, les candidats devront obligatoirement faire parvenir, au plus tard 10 jours avant la date limite 
de remise des offres, une demande par le biais du profil d’acheteur.  
 
Une réponse sera alors diffusée en temps utile à tous les candidats susceptibles d’être concernés. 
 
13. Procédure de recours 
L’instance compétente pour les procédures de recours est le Tribunal de Grande Instance de 
Fort-de-France – 35, boulevard du Général de Gaulle – 97200 FORT-DE-FRANCE– 
Téléphone : 05 96 48 41 41 – Fax : 05 96 48 43 32. 
 
14. Autres organes de publication 
. BOAMP n° 4060197 
. Site internet www.simko.fr  
 
15. Date d'envoi à la publication chargée de l'insertion 
Lundi 04 mars 2024 
 


